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ARRETE PERMANENT    N° 5/2018
 ___________________

portant instauration d’une zone limitation de vitesse à l’intérieur de l’agglomération  

rue du Falkenstein -  Commune de SAINT-PIERRE-BOIS 
___________________

Monsieur le Maire de Saint Pierre Bois ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles  L. 2131-1 et L. 2131-2-2°, L. 
         2212-1, L.2212-2 et L. 2131-1 
Vu le Code de la Route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-4 ;   
Vu  l’arrêté Interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des 

      autoroutes ; 

Considérant qu’il incombe au Maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de veiller à la sécurité des usagers de la voie publique ; 

Considérant que dans la Rue du Falkenstein Commune de SAINT-PIERRE-BOIS, l’instauration d’une limitation de 30 km/heure permettra de renforcer la sécurité. 
A R R E T E
Article 1 : Une  limitation de vitesse est instaurée pour la Rue du Falkenstein Commune de SAINT-PIERRE-BOIS à 30 km/heures 
Article 2 : Tout véhicule devra respecter la limitation de 30 km/heure. Ces dispositions seront applicables 

                 dès la mise en place de la signalisation règlementaire et les infractions seront constatées et 

                 poursuivies conformément à la règlementation en vigueur. 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent annulent et remplacent toutes les dispositions contraires 

                   antérieures. 

Article 4 : Messieurs 
Monsieur le Maire, 

Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Bas-Rhin

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêt qui sera publié et affiché conformément à la règlementation en vigueur. 

Saint Pierre Bois, le 14 juin 2018        

le Maire 
Alain MEYER 
 Destinataires 
- Monsieur le Chef de la Brigade de Gendarmerie de VILLÉ,

- Monsieur le Juge, Tribunal d’Instance de SELESTAT, 

- Monsieur le Président du Conseil Général ((D.R.T.D./S.E.R.D. et  Bureau des Transports), 

- Monsieur le Responsable du Centre Technique du Conseil Général à VILLÉ,     

- Monsieur le Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Bas-Rhin, 

- Monsieur le Chef de Centre de Secours de VILLÉ,   

- Monsieur le Chef du Corps des Sapeurs-Pompiers de ST-PIERRE-BOIS-THANVILLE, 
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